
2) Les pièces graphiques à fournir 

a) Le plan de situation (PD1)
Le plan de situation permet de localiser votre terrain à 
l’échelle de la Commune de Carquefou. 
Il est recommandé d’utiliser un extrait du site 
Googlemap. 
Il suffit simplement d’entrer l’adresse précise de 
votre parcelle pour obtenir la carte demandée. 
L’échelle devra permettre de visualiser clairement 
votre terrain par rapport au territoire Carquefolien. 
 

b) Le plan de masse du projet coté dans les trois 
dimensions (PD2)
Le plan de masse permet de localiser la parcelle 
cadastrale concernée par le projet. Ce document 
peut être récupéré directement sur le site 
www.cadastre.gouv.fr 
L’échelle devra permettre de visualiser 
clairement votre terrain, les parcelles voisines 
et les voiries ou emprises publiques. 
Vous devez identifier les constructions 
concernées par la démolition.
 

c) Les photographies (PD3)
Fournir des photographies des constructions 
concernées par la démolition. 
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1)  Compléter les imprimés CERFA
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